
Avis public

CONSULTATION ÉCRITE SUR 15 JOURS

Règlement modifiant le Règlement d’urbanisme
de l’arrondissement de Ville-Marie (01-282)

afin de tenir compte des études numériques
dans l’évaluation des impacts éoliens requise
préalablement à la construction d’un bâtiment

d’une hauteur supérieure à 60 mètres
(dossier 1207303004)

AVIS est, par la présente, donné par la soussignée de
ce qui suit :

1. Les personnes intéressées de l’arrondissement
de Ville-Marie et des arrondissements de Mercier–
Hochelaga-Maisonneuve, du Plateau-Mont-Royal,
d’Outremont, de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-
de-Grâce, de Rosemont-La Petite-Partrie et du
Sud-Ouest, demeurant dans une zone contiguë
à l’arrondissement de Ville-Marie, sont priées de
noter que le conseil d’arrondissement de Ville-Marie
a, lors de sa séance tenue le 8 juillet 2020, adopté
le projet de règlement intitulé « Règlement modifiant
le Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de
Ville-Marie (01-282) afin de tenir compte des études
numériques dans l’évaluation des impacts éoliens
requise préalablement à la construction d’un
bâtiment d’une hauteur supérieure à 60 mètres ».

2. Conformément à l’arrêté ministériel 2020-049 du
4 juillet 2020 et à la résolution CA20 240320, ce
projet fera l’objet d’une consultation écrite de
15 jours, à compter du 17 août 2020 jusqu’au
31 août 2020, inclusivement.

Ce projet de règlement vise à supprimer une
disposition réglementaire qui limite les études
d’impacts éoliens obligatoire pour tout projet d’une
hauteur supérieure à 60 m aux études en soufflerie
et en bassin hydraulique.

3. Au cours de cette consultation écrite, toute
personne intéressée pourra transmettre, du 17 au
31 août 2020, inclusivement, des commentaires
écrits, par courriel ou par courrier.

Les commentaires écrits peuvent être soumis :

- Par courriel à l’adresse suivante :
urbanisme_ville-marie@ville.montreal.qc.ca

ou
- Par courrier au 800, boulevard De Maisonneuve

Est, 17e étage, H2L 4L8, à l’attention de la Division
de l’urbanisme.

Si la demande est transmise par courrier, elle doit
être obligatoirement reçue à l’adresse mentionnée
au plus tard le 31 août 2020 pour être considérée, et
ce, indépendamment des délais postaux.

Toute personne adressant un commentaire ou
une question doit s’identifier avec son nom et
son adresse ainsi qu’un numéro de téléphone
ou une adresse courriel afin qu’il soit possible de
la contacter facilement. Le numéro de dossier
concerné doit également être mentionné (dossier
1207303004).

La documentation afférente à ce projet peut
être consultée sur le site Internet de la Ville de
Montréal à la page suivante : https://montreal.
ca/articles/consultations-en-mode-virtuel-dans-
ville-marie. Toute personne qui désire obtenir
des renseignements relativement à ce projet
de règlement peut également communiquer
avec la Division de l’urbanisme de la Direction
de l’aménagement urbain et de la mobilité au
514 872-9545 et en mentionnant le numéro de
dossier indiqué précédemment.

4. Ce projet vise l’ensemble du territoire de
l’arrondissement.

5. Le présent avis, ainsi que le projet de règlement
et le sommaire décisionnel (1207303004) qui s’y
rapportent, sont disponibles sur le site Internet
de la Ville de Montréal à la page suivante :
https://montreal.ca/ville-marie, en cliquant sur «
Avis publics », ou, ils peuvent être consultés entre
8 h 30 et 16 h 30, aux comptoirs Accès Ville-
Marie situés au 17e étage du 800, boulevard De
Maisonneuve Est, station de métro Berri-UQÀM.

Fait à Montréal, le 8 août 2020

La secrétaire d’arrondissement
Katerine Rowan, avocate

Cet avis peut également être consulté sur le site
Internet de l’arrondissement à l’adresse suivante :
www.ville.montreal.qc.ca/villemarie JDM2295906


